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[Assemblée nationale.] ARCHIVES 

d'une convention, les expressions dont je me suis servi, moi, habitant de la campagne, ne 

peuvent être expliquées que par le peuple de : mon pays, qui connaît mon idiôme et mes rapports. Dans tous les autres cas c'est absolument la 

même chose. Eq refusant les jurés au civil, on a 

proposé de faire la distinction du droit et du fait par le juge. Le fait et le droit .peuvent donc se distinguer; mais alors on laisse au juge l'effrayant arbitraire de cette distinction, pour la refuser 

aux citoyens du même pays. On objecte l'état ac¬ tuel de notre jurisprudence; mais on peut la ré¬ former, et alors vous épargnerez des peines aux jurisconsultes; vous dénicherez, si j'ose m'ex-primer ainsi, une foule de questions de droit ; vous diminuerez, au grand contentement du peuple, nos bibliothèques des dix-neuf ving¬ tièmes. La jurisprudence anglaise est aussi com¬ pliquée que la nôtne„,et cependant en Angleterre les jurés sontétablis au civil. Le despotisme seul a pu redouter cette disposition ; il avait besoin, pour exister, de retenir l'âme des citoyens dans un sommeil de mort ; l'activité continuelle est l'âme delà liberté. Dût cette activité nous coûter 

cher, c'est en exigeant tous les sacrifices, quand 
le peuple, pour être libre, est prêt à les faire tous, que vous établirez des instutitions utiles. Si dans 

•ce moment la perspective de quelques sacrifices nous étonne ou nous effraie, baissons nos têtes, 

recevons le joug : nous ne sommes pas dignes d'être libres. — Je conclus à l'admission des 
jurés tant en matière civile qu'en matière cri¬ minelle. 

(On demande de nouveau que la discussion soit 
fermée.) 

M. Duport monte à la tribune pour soutenir le plan qu'il a proposé. 

Plusieurs membres réclament -.eneûreia clôture de la discussion. 

M. le Préside»! .prend les voix et l'Assemblée 
prononce que la discussion n'est pas fermée, mais qu'elle est renvoyée à demain. 

M. le garde des sceaux adresse à l'Assemblée les 
pièces suivantes, pour être déposées dans les ar¬ chives : 

1° Une proclamation sur le décret de l'Assem¬ 

blée nationale du 28 février, portant que la paye de tout les soldats .français sera augmentée de trente-dfux deniers ;par jour. 2° Une proclamation sur le décret du 8 mars concernant les colonies. 

3° Six expéditions d'une proclamation sur un 
autre décret du 28, concernant les colonies, et 
d'une Instruction qui leur est adressée par l'As¬ semblée nationale. 

4° Des lettres-patentes sur le décret du;ll de ce mois, concernant la contribution.de la somme de 
18,000 liv. à lever dans la ville de Montauban, èn 
sus de la capitation de La présente année. 

5° Des lettres-rpatentes sur le décret du même 
jour, qui autorise la ville .d'Ax, ainsi que toutes 
les autres villes du royaume, .à continuer de per¬ cevoir les droits d'octrois. 

6° Une proclamation sur le décret du 15, por¬ 
tant que les électeurs du. département de l'Aisne, 

gui s'assembleront à Ghauny, pourront procéder à l'élection des membres qui composeront le corps administratif du département. 

7° Une proclamation sur le décret du 16, qui met de nouveau les juifs d'Alsace et des autres 
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provinces du royaume sous la sauvegarde de la loi. 

8° Et des lettres-patentes sur le décret des 20, 23 mars et 19 de ce mois, contenant diverses dis¬ positions relatives aux administrations de dépar¬ tement et de district, et à l'exerciee de la police. 

M. le Président invite l'Assemblée à se re¬ 
tirer dans ses bureaux pour l'élection du président. La séance est levée à deux heures et demie. 

ASSEMBLÉE NATIONAL!. 

PRÉSIDENCE DE M, L'ABBÉ GOUTTES. 

Séance du jeudi 29 avril 1790, au matin (1). 

M. de La Ré vei Itère de Lépeaux, secré¬ taire , donne lecture du procès-verbal de la séance d'hier. 

M. Dnfraisse-Duchey s'étonne que la lettre de M. de Virieu à M. de Bonnay n'ait pas été in¬ sérée au procès-verbal, et, cette omission est d'au¬ 

tant plus inexplicable que les discours des prési¬ dents y sont .relatés d'après une habitude cons¬ tante. 

M. de JLa Réveil) ère sde ILépeattV. Je n'ai pas cru qu'il fût dans l'intentipp de l'Assemblée d'approuver et de consacrer, par une insertion dans le procès-verbal, les expressions injurieuses que contient la lettre de M. de Virieu. Je citerai, par exemple, cette phrase : « lorsqu'après avoir eu le bonheur de ramener la question à son véritable jour et à un état de modération... «L'Assemblée 

peut-elle souffrir qu'on dise qu'elle était hors de l'état de modération ? peut-elle souffrir que l'on qualifie d'injustes attaques les motions qui ont été faites? 

M. de Ronnay, occupant la présidence. , pro¬ pose de mettre aux voix la question de savoir si le procès-verbal restera tel qu'il est, et de ue pas discuter cette lettre. 

M. Yaidel. 11 faut mettre aux voix cette ques¬ tion : « Les expressions de la lettre de M. de Virieu 
compromettent-elles la dignité de l'Assemblée? » 

On demande que toute discussion soit arrêtée. 
Cette demande est miseaux. voix. — La première épreuve paraît douteuse. 

M. le comte de CIpriuftat-Tonnem. Ces 
expressions sont-elles injurieuses ? Je ne de crois 

pas. L'Assemblée en terminant par la question préalable les motions présentées, n'a-t-elle pas so¬ lennellement reconnu que ces motions étaient d'irc-

justes attaques...? S'il y a unepersonne qui croie que cette attaque a été modérée , je la prie de se 
lever, et de soutenir que la lettre ne doit pas être insérée. 

"M. Befermon. "L'Assemblée doit écarter la 
façon de penser individuelle d'un président, et non 
la consacrer, quand l'insertion de cette lettre pour¬ rait avoir des suites dangereuses : elle pourrait 

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 
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faire penser que la motion relative au serment avait pour objet de forcer la démission du prési¬ dent, tandis qu'il s'agissait seulement de connaî tre les sentiments qu'il professait. Ces sentiments ont. eu besoin d'explication, et cette explication a 

donné, lieu à la démission que vous ayez reçue. Je ne crois pas qu'il soit possible d'imprimer la lettre de M. de Virieu dans le procès-verbal. 

M. le comte de Montlosier demande que cette discussion soit fermée. L'Assemblée est consultée. 

Deux épreuves donnent un résultat douteux. La discussion est continuée. 
Après quelques instants de débats, l'Assemblée 

décide qu'on passera à l'ordre du jour. 

M. le Président instruit l'Assemblée qu'il a 
présenté à la sanction du roi les décrets suivants : 

Premier décret. 

Décret qui déclare la procédure instruite par 
le parlement de Rouen, contre le procureur du roi de Falaise, nulle et attentatoire à la liberté natio¬ nale. 

Deuxième décret. 

Décret qui déclare que les rôles faits sur les 

premiers mandements signés des membres du bureau intermédiaire de l'assemblée de départe¬ ment d'Amiens, seront incessamment rendus exé¬ 

cutoires par le premier officier de l'élection. 

Troisième décret. 

Décret portant qu'il sera payé, par la caisse 
de l'extraordinaire, des à comptes sur la dette 
arriérée du garde-meuble de la couronne jusqu'à 
la concurrence de 200,000 livres. 

Quatrième décret. 

Décret portant addition de quelques mots à l'article 14 du décret sur la chasse, et d'un 16e ar¬ 
ticle contenant des dispositions prohibitives contre 

toutes personnes qui voudraient chasser dans les forêts appartenant au roi, et dans les parcs atte¬ nant aux maisons royales de Versailles, Marly, etc. 

Cinquième décret. 

Décret par lequel le roi est supplié de prendre des mesures pour qu'il soit remis à l'Assemblée un état détaillé des indemnités que les propriétaires de certains fiefs d'Alsace pourraient prétendre leur être dues, de leurs droits à ces réclamations, et 

des conditions sous lesquelles ils possèdent leurs fiefs. 

Sixième décret . 

Décret qui autorise les officiers municipaux 

du bourg de Finham, en Languedoc, à se faire remettre par le sieur Despagne, receveur diocé¬ sain des tailles de Castel-Sarrazin, la somme de 1,200 livres. 

M. le Président. M. l'abbé Gouttes a obtenu. 
dans le scrutin pour l'élection d'un président, 454 
suffrages. M. l'abbé de Montesquiou, 200 voix; 19 
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voix ont été perdues. Ainsi, M. l'abbé Gouttes va 
prononcer le serment. 

M. le marquis de Idigoine. Avant que ce ser¬ ment soit prononcé, je demandeà faire une ques¬ tion à l'Assemblée. 

(On observe que l'Assemblée vient d'accorder qu'elle passerait à l'ordre du jour.) 

M. de Bonnay, occupant toujours laprésidence. Avant-hier, dans une circonstance à peu près sem¬ 

blable, j'ai refusé la parole; je ne dois l'accorder aujourd'hui que sur le vœu de l'Assemblée. 

M. de Gtrosbois. Il n'y a pas de président, la parole ne peut être refusée. 

M. de Bonnay. Je suis toujours président, puisque M. l'abbé Gouttes ne l'est pas encore. 

M. le vicomte de Mirabeau. Il n'y a pas de président, personne ne peut accorder la parole. 

M. de Bonnay. Dans un moment d'interrègne, il faut bien que quelqu'un remplisse les formalités nécessaires pour que le nouveau président entre en fonctions ; il faut bien que quelqu'un consulte l'As¬ semblée pour savoir si on donnera la parole aux personnes qui veulent parler avant que ces forma¬ lités soient remplies. Je vais donc poser la question. Onne peutm'int.errompre,et jene le souffrirai pas. (L' Assemblée décide que nui membre n'obtiendra la parole autrement que pour parler sur l'ordre du jour.) 

M. de Foucault prend la parole; il s'adresse à Ni. de Digoine. Je vous demande, Monsieur, si vous voulez parler sur le serment. M. Gouttes est 

le maître de le prêter comme il voudra ; mais je parlerai après vous. 

M. l'abbé Gouttes prononce la formule du serment. 

M. le marquis de Bonnay. M. l'abbé Gouttes 
ayant prête le serment et rempli les formalités d'u¬ sage, est devenu président. 

M. l'abbé Gouttes occupe le fauteuil et pro¬ nonce le discours suivant : 
Messieurs, si je ne consultais que mes forces 

et mes faibles lumières, je n'oserais accepter la place distinguée à laquelle vous avez eu la bonté 

de m'éleyer. Les rares talents avec lesquels l'hono¬ rable membre qui m'a précédé vient de la remplir, suffiraient seuls pour m'en éloigner pour jamais, si je n'étais retenu par les louables motifs qui vous on t dirigés dans votre choix.Oui, Messieurs, je crois, et j'ose le dire sans crainte d être démenti : je crois que ce n'est pas moi que vous avez regardé dans le choix que vous avez fait de votre président : c'est la qualité de curé, c'est la religion de vos pères que vous avez voulu honorer en honorant son mi¬ nistre ; c'est ce noble motif, qui m'a toujou rs animé ainsi que vous, qui m'a attiré vos suffrages et mérité cet honneur {Interruption). Pénétré de mon insuffisance pour une place aussi difficile à remplir, je mets toute ma confiance dans vos bontés; je tâcherai de les mériter par un zèle pur et soutenu, par l'impartialité la plus par¬ faite, rattachement le plus inviolable à tous vos décrets; en conséquence, je jure dans toute la sin¬ cérité de mon âme, que je n ai signé ni ne signe¬ rai aucuns actes, protestations ou déclarations contre les décrets de l'Assemblée nationale ac-

ARCHIYES PARLEMENTAIRES. 
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